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SOMMAIRE DU DOSSIER

I. DOSSIER DE MODIFICATION DE LA LIMITE TRANSVERSALE DE LA
MER SUR LA RIVIERE DE CAYENNE CONFORMEMENT A L’ARTICLE
R.2111-5 DU CODE GENERAL DE LA PROPRIETE DES PERSONNES
PUBLIQUES. 

II.  PROJET  D’ARRETE  PREFECTORAL  DE  DELIMITATION  DE  LA
LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER.

III. AVIS DU COMMANDANT DE LA ZONE MARITIME EN GUYANE.

IV.  AVIS  RECUEILLIS  LORS  DE  L’INSTRUCTION  ADMINISTRATIVE
MENÉE AU TITRE DE L’ARTICLE R. 2111-7 DU CODE GÉNÉRAL DE LA
PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES.

V.  AVIS  DU  SERVICE  GESTIONNAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC
MARITIME.


